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1 - Objectif de cette étude 

Le présent document constitue le rapport de l’étude de zonage pluvial de la Commune de 
Lannion. 

Il fournit : 

Un rappel réglementaire. 

Une présentation de la zone d’étude. 

Une définition des zones étudiées précisément. 

Une présentation des zones de future urbanisation. 

Une présentation des solutions envisageables. 

Une présentation de la stratégie à retenir pour le zonage pluvial de la Commune de Lannion 

Une application des règles de zonage pluvial aux zones d'urbanisation future. 

Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l’imperméabilisation des sols et 
pour assurer la maîtrise des eaux de ruissellement, 

Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations de collecte ou de stockage et, 
lorsque cela est nécessaire, le traitement des eaux pluviales. 

Ce rapport comprendra : 

Les plans délimitant les zones étudiées, précisant la localisation des zones de future 
urbanisation, les caractéristiques des mesures compensatoires et le positionnement des 
réseaux, 

Le mémoire explicatif et justificatif présentant les raisons du choix proposé, 

Les propositions pour les grandes orientations de l’urbanisation au regard du paramètre 
hydraulique (dimensionnement des mesures compensatoires pour les bassins versants à 
risque), 

Dimensionnement des ouvrages du stockage pour les zones de future urbanisation. 

Pour un gain de coût et d’entretien, les mesures compensatoires pourront être regroupées au 
maximum.
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Plan de situation : 

LANNION

LANNION
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2 - Rappel réglementaire 

La loi sur l’eau a pour objectif  de renforcer le rôle des collectivités territoriales qui se 

voient dotées de nouvelles compétences en matière d’assainissement. ( articles R.214-1 à 214-

56 du code de L'environnement ). 

Ainsi, lors de certaines opérations d’aménagement, le rejet et l'infiltration d'eaux pluviales 

sont soumis à déclaration ou à autorisation au titre de cette réglementation. 

Désormais, la maîtrise du ruissellement, la collecte, le stockage des eaux pluviales ainsi que la 
lutte contre la pollution apportée par ces eaux doivent être pris en compte dans le cadre du 
zonage d'assainissement défini dans l'article L.2224-10 du code général des collectivités territoriales 

Cet article dispose que : «Les communes ou leurs établissements publics de coopération délimitent, 
après enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de
l'environnement :
1° Les zones d'assainissement collectif où elles sont tenues d'assurer la collecte des eaux
usées domestiques et le stockage, l'épuration et le rejet ou la réutilisation de l'ensemble des
eaux collectées ;
2° Les zones relevant de l'assainissement non collectif où elles sont tenues d'assurer le
contrôle de ces installations et, si elles le décident, le traitement des matières de vidange et,
à la demande des propriétaires, l'entretien et les travaux de réalisation et de réhabilitation
des installations d'assainissement non collectif ;
3° Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l'imperméabilisation des sols et
pour assurer la maîtrise du débit et de l’écoulement des eaux pluviales et de ruissellement ;
4° Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le
stockage éventuel et, en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de
ruissellement lorsque la pollution qu'elles apportent au milieu aquatique risque de nuire
gravement à l'efficacité des dispositifs d'assainissement.

Ces points concernent directement les eaux pluviales : mieux gérer les eaux pluviales et surtout  

limiter l’imperméabilisation des zones d’aménagement conformément au  principe de maîtrise 
quantitative et qualitative des eaux régi par les articles R214-1 et suivants du code de l’environnement. 

Les outils réglementaires de base sont:  

Articles L.214-1 à L.214-6 du Code de l’Environnement (ex loi n° 92-3 du 3 janvier 

1992 dite « loi sur l’eau ») : Nécessité de maîtriser quantitativement et qualitativement 

les rejets d'eaux pluviales et R 214 -1 du même code , 

Article L2224-10 de code des collectivités territoriales : les communes et regroupement 

de communes délimitent après enquête publique : 

o

 Les zones où il faut limiter l'imperméabilisation des sols (EP), o

Les zones où il faut prévoir des installations : collectes, stockage (EP)

Code de l’urbanisme: Une commune peut réglementer le déversement d’eaux pluviales 

dans son réseau. 

Code Civil: Articles 640, 641 et 668. 

SDAGE Loire Bretagne, les SAGE et SCOT: La cohérence entre le plan de zonage et 

les prévisions d’urbanisation est vérifiée lors de l’élaboration et de chaque révision du 

PLU.

Voir l’annexe II : Rappel réglementaire. 



la norme NF EN 752-2. : 

l’Instruction Technique de 1977 
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Les normes appliquées en France 

A- 

Selon l’Instruction Technique de 1977, le diamètre minimal des collecteurs à mettre en place en 
assainissement pluvial est de Ø300. Les réseaux d’eaux pluviales doivent être dimensionnés 
pour une pluie décennale. 

B- 

En 1996, une nouvelle norme (NF EN 752-2) concernant la conception des réseaux 
d’assainissement est parue. Elle abandonne la notion de période de retour d’évènements 
pluvieux pour s’appuyer sur celle de période de retour de dysfonctionnement (mise en charge 
ou débordement). 

Le tableau ci-dessous présente un résumé de cette norme : 



Les ruisseaux sur la commune de Lannion 

Le Léguer 
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3 - Présentation de la zone d’étude 

1 RESEAU HYDRAUGRAPHIQUE 

La commune de Lannion est située sur le bassin versant du Léguer dans sa partie estuarienne.   

La commune de Lannion fait partie du SAGE Baie de Lannion. 

Le Léguer draine un bassin versant de 498 km² et prend sa source à 275 m d’altitude. Sur ses 
60 km de parcours (estuaire compris), avec une pente moyenne de 4.6‰, il reçoit 3 affluents 
importants en rive gauche : le Guic, le ruisseau Saint-Ethurien et le Kerlouzouen (d’amont en 
aval).

Dans sa partie amont la vallée est bien boisée et traverse également la forêt domaniale de Coat 
an Hay. Ce fleuve s’encaisse légèrement plus, aux alentours de Belle-Isle-en-Terre, puis on 
ressent l’influence du barrage de pont Louars 1,5 km en amont. 

Dans sa dernière partie avant la mer (avant la commune de Lannion), tout en conservant la 
même morphologie encaissée aux coteaux boisés, le lit s’élargit (une centaine de mètres) ainsi 
que le lit mineur (50m). Puis on entre dans la Baie de Lannion. 

Plusieurs ruisseaux sont présents sur la commune de Lannion. Le principal exutoire de ces 
ruisseaux est le Léguer. Ces ruisseaux sont les suivants : 

- Ruisseau de la Haute Rive 
- Ruisseau de Pen arBiez 
- Ruisseau de Kérambellec 
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2 RESEAU D’EAUX PLUVIALES 

L’ensemble des réseaux d’eaux pluviales de la commune de Lannion est de type séparatif. 

Sur les secteurs agglomérés de la ville de Lannion, les eaux pluviales sont drainées et 
canalisées par des collecteurs enterrés. On recense des réseaux busés circulaires dont les 
diamètres varient de 150 mm à 1200 mm en béton ou en PVC.  

On note également la présence de dalots en maçonnerie notamment au niveau du centre-ville.  

Sur les secteurs moins densément urbanisés on recense également des fossés. 

2.1 EXUTOIRES DES RESEAUX D’EAUX PLUVIALES 

Les exutoires principaux des réseaux d’eaux pluviales de Lannion sont le Léguer et ses 
affluents. Au Nord de la commune les exutoires sont du réseau d’eaux pluviales sont sur les 
bassins versant du Crugil et du Kerdruel qui se rejettent au niveau de Perros-Guirec.  

82 exutoires ont été recensés sur la zone d’étude. Le tableau page suivante présente les 
caractéristiques de ces exutoires et de leur bassin versant. 

La localisation de ces exutoires est présentée sur le plan des réseaux d’eaux pluviales de la 
ville de Lannion jointe à ce document. 
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CARTE DE LOCALISATION DES EXUTOIRES D’EAUX PLUVIALES  

Ker an Faout

Buhulien

Kerbalannec
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2.2 BASSINS DE RETENTION DES EAUX PLUVIALES 

66 ouvrages de rétention  ont été recensés sur la zone d’étude. Ces ouvrages ont été créés 
lors de l’aménagement de lotissements ou l’imperméabilisation de certains secteurs (création 
de parkings, aménagements routiers…).

Ils ont pour but de limiter les impacts de l’imperméabilisation des secteurs urbanisés tant d’un 
point de vue quantitatif que qualitatif. Ils permettent de réguler les débits de rejet dans les réseaux 
aval ou dans le milieu récepteur et de décanter les eaux et d’abattre les quantités de polluants 
rejetés. 

Egis Eau a pris contact avec la DDTM pour récupérer les caractéristiques de ces ouvrages de 
rétention. 

Le tableau ci-dessous présente les caractéristiques de ces bassins tampons : 

Nota : 

Pour les ouvrages de régulation grisés, aucune donnée n’a pu être récupérée auprès de la 
DDTM. Le volume donné est alors un volume estimé. 
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4 - Principe du zonage d'assainissement 
des eaux pluviales 

1 Cadre réglementaire 
L'outil réglementaire de base pour élaborer le zonage d'assaibissement des eaux pluviales : 

Le Code de l’environnement ou loi sur l’eau du 3 janvier 1992, 

Le SDAGE Loire Bretagne et  

le SAGE Baie de Lannion en cours d’élaboration (état des lieux et diagnostic validés le 
18 avril 2013) 

Le Code général des collectivités territoriales (CGCTArticle L2224-10), 

Le Code Civil, 

Le Code de l’Urbanisme, 

Le détail de ces règlements est présenté à l’annexe II. 

L’étude de zonage pluvial est réalisée sur les zones urbaines et sur les zones à urbaniser du 
PLU. Cette étude sera annexée au PLU et passera à l’enquête publique. 

La composition du dossier de l’enquête publique du zonage pluvial : 

Un rappel réglementaire, 

Une présentation sommaire de la zone d’étude, 

Une définition des zones étudiées précisément, 

Une présentation des zones de future urbanisation, 

Une présentation des solutions envisageables, 

Une présentation de la stratégie à retenir pour le zonage pluvial de la Commune de 
Lannion, 

Une application des règles de zonage pluvial aux zones de future urbanisation, 

Une carte de zonage pluvial. 

Le présent réglement ne se substitue pas à la loi sur l’eau, tout nouveau rejet d’eaux 
pluviales dans les eaux superficielles devant faire l’objet d’une procédure : 

De déclaration, si la superficie totale desservie est supérieure ou égale à 1 ha, mais 
inférieure à 20 ha, 

D’autorisation, si la superficie totale desservie est supérieure ou égale à 20 ha, 

D’autorisation, en cas de création d’une zone imperméabilisée de plus de 5 ha d’un seul 
tenant (à l’exception des voies publiques  affectées à la circulation). 
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2 Objectif
L’objectif de cette étude est d’avoir une vision globale sur la gestion des eaux pluviales sur 
toute la commune, développer l’urbanisation prévue au PLU sans risque d’inondation et de 
respecter les réglementations indiquées précédemment. 

Les secteurs sujets à des dysfonctionnements (saturation réseau, déficience d’évacuation, 
collecte insuffisante) sont recensés. 

L’élaboration du zonage pluvial, offre une vision globale des aménagements liés au réseau 
d’eaux pluviales, prenant en compte les prévisions de développements urbains et industriels. 

Cette étude consiste à délimiter : 

Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l’imperméabilisation des sols 
et pour assurer la maîtrise des eaux de ruissellement, 

Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations de collecte ou de stockage et, 
lorsque cela est nécessaire, le traitement des eaux pluviales. 

Ce rapport comprendra : 

Le mémoire explicatif et justificatif présentant les raisons du choix proposé, 

Les propositions pour les grandes orientations de l’urbanisation au regard du critère
Hydraulique.

Dimensionnement des ouvrages du stockage pour les zones d' urbanisation future. 
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3 Zones concernées 
Les zones les plus particulièrement étudiées dans le cadre de l’étude de zonage 
d’assainissement eaux pluviales sont les zones U et AU du PLU de Lannion (zones 
urbanisées et urbanisables). 

Si aucune mesure compensatoire n’intervient, l’urbanisation des zones d'urbanisation 
futur augmentera grandement le débit des ruisseaux lors des orages, ce qui 
augmentera le risque d’inondations. 

Le PLU de la commune a été approuvé le 31.01.2014. 

Les différentes zones du PLU étudiées sont définies de la façon suivante : 

Zones Urbaines 

-  UA 
La zone UA à vocation mixte, correspond au centre-ville de Lannion et espaces situés dans sa 
continuité, destiné à composer le centre-ville élargi.

- UB

La zone UB, zone mixte dans ses fonctions : résidentielle, activité, services, équipements…
La zone comprend : 
- un secteur UBa, où le règlement organise la mixité de manière spécifique, compte-tenu de la 
présence de locaux d’activités, 
- un secteur UBb, qui couvre Beg Léguer et adapte les densités et les hauteurs admises à ce tissu 
villageois.

- UL 

La zone UL, zone à dominante résidentielle sur les hameaux disséminés dans l’espace agricole. 

- UY

La zone UY, couvre les zones d’activités comprenant des bureaux des industries, des commerces, des 
entrepôts, etc et les emprises techniques liées au réseau ferré. 
La zone comprend les secteurs suivants : 
- Secteur UYa : qui correspond au site de l’aéroport 
- Secteur UYf : qui couvre les emprises RFF 
- Secteur UYp : qui intègre le champs photovoltaïque

Zones à urbaniser 

- 1AUB 
La zone 1AUB, zone d’urbanisation future, et destinée à recevoir une partie du développement 
résidentiel de Lannion

- 1AUY 

La zone 1AUY, couvre les zones d’activités à urbaniser.

- 1AUt

La zone 1AUt, couvre un secteur à caractère naturel de la commune, non équipé, destiné à être 
ouvert à l'urbanisation et qui correspond à la zone de loisirs et de protection de la Vallée du Léguer au 
Moulin du Duc.

- 2AU

La zone 2AU, couvre un secteur à caractère naturel de la commune destiné à être urbanisé après une 
procédure d’évolution du PLU.

Zones Naturelles et Zones Agricoles 
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3.1 Enjeux du zonage 

Les enjeux en termes de gestion des eaux pluviales sont :  

- Inondations par ruissellement, mise en charge ou débordement des réseaux  
- Qualité du milieu récepteur en aval des exutoires du réseau d’eaux pluviales  
- Densification par division de parcelles pouvant conduire à d’avantage 
d’imperméabilisation  

Ces enjeux se traduisent donc en objectifs stratégiques qui sont d’assurer :  

- La sécurité et la salubrité publique
- La protection de l’environnement  
- Le développement durable de l’urbanisation  

Les hypothèses de base de la réflexion liée au zonage eaux pluviales en secteur urbanisé 
sont les suivantes :  

- Dans le cadre du schéma directeur, des aménagements ont été proposés afin que les réseaux 
d’eaux pluviales existants puissent accepter une pluie décennale. 

- La densification des zones urbaines (urbanisation de parcelles libres, division parcellaire), 
engendre une imperméabilisation croissante et entraîne une augmentation des débits  
d’eaux pluviales et de saturation des réseaux existants.  

- L’objectif du zonage en zone urbaine sera de ne pas augmenter les débits rejetés au 
réseau existant. 

Moyens mis en œuvre : 

- le SDAGE impose un objectif de réduction des rejets d’eaux pluviales dans les réseaux de 
manière à ne pas aggraver les écoulements naturels avant aménagement (entre 1 et 7 ha : 
20 l/s et > 7ha : 3l/s/ha)  

- le Guide technique « projet aménagement en Bretagne » : risque décennal - 3l/s/ha. 

- Privilégier dans tous les cas la gestion à la parcelle. Raccordement des EP si preuve qu’on 
ne peut pas gérer sur la parcelle.  

- Possibilité de raccordement des EP si la preuve d'une impossibilité de gestion à la parcelle est
 apportée. Dans ce cas rejet sera de 3l/s/ha quelle que soit la taille du terrain. 
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3.2 Méthode de calculs 

Les dimensionnement des ouvrages de rétention ont été réalisés selon la méthode des 
pluies de l’Instruction Technique de 1977. 

Les débits des canalisations ont été calculés selon le modèle mathématique « PCSWMM ». 

3.3 Station météorologique de référence 

La station météorologique de Lannion est utilisée pour les données sur les pluies réelles. En 
revanche il ne s’agit d’une station de type climatique et ne peut par conséquent pas être 
utilisée pour l’étude statistique des pluies. 

Les données statistiques utilisées sont issues de station Météo-France de Saint Brieuc (22) 1986 -2012. 

Les coefficients de Montana pour la pluie décennale de durée 1 heure à 6 heures 

a b

Source : Météo France

Ces coefficients sont à utiliser avec la formule suivante : 

h = a x t 1-b

ou 

I = a x t -b

Avec : 

t : durée de pluie (min) 

h : hauteur d’eau correspondante (mm) 

I : intensité pluie correspondante (mm/mn) 

Les coefficients de Montana pour la pluie décennale de durée 6 heures à 192 heures 



Règlement sur les zones urbanisées ( Zone U)

- Privilégier la gestion par infiltration sur la parcelle du ruissellement produit pour une pluie décennale
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Le règlement ci-dessous répond aux objectifs suivants :  

La fiche page suivante présente le règlement pluvial à appliquer sur la Zone U. 

5 – Règlement des eaux pluviales 

1

- En cas de raccordement au réseau des eaux pluviales publiques, le débit de fuite autorisé sera 
 limité à 3 l/s pour les zones de moins d' 1ha.

- Conformément à la réglementation un projet d'une surface supérieure à 1ha devra faire l'objet 
d'un dossier loi sur l'eau
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3 Règlement sur les zones naturelles et agricoles (Zone A et Zone N) 

Bien que l’imperméabilisation sur les zones naturelles et agricoles reste limitée, les projets ne 
devront pas augmenter les débits rejetés vers les fossés ou les cours d’eau. 

L’infiltration des eaux pluviales devra être privilégiée. 

L’autorisation de rejet vers le réseau d’eau pluviale communal (fossé ou collecteur) sera 
soumise à une régulation préalable du débit rejeté. 

Si la surface du projet additionné à la surface du bassin versant amont intercepté est 
supérieure à 1 hectare, il y a obligation de réaliser un dossier d’incidence au titre du code de 
l’environnement (cf. annexe 2) 
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ANNEXE 1.
INFILTRATION ET PERMEABILITE D’UN SOL



Rappel sur les conditions à remplir pour que l’infiltration soit possible : 
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Les aménagements projetés devront limiter au maximum l’imperméabilisation du sol : 
a - Utilisation de revêtement drainant pour les entrées de garage et surface de 

circulation (dalle gazonnés, gravillon, pavés drainant, béton drainant…) 

b -    Infiltration des eaux de toitures et de terrasse : 

Les techniques suivantes peuvent être utilisées : 

1-  Les puits d’infiltration : 
Les gouttières et les grilles d’eaux pluviales de la parcelle sont raccordées à un 
regard d’infiltration. Le regard est constitué de buses perforées permettant 
l’infiltration au niveau d’une couche de sol perméable. 

2- Les tranchées drainantes : cet ouvrage est constitué d’une tranchée rempli d’un 
matériau drainant (gravier) et permet d’infiltration dans des eaux dans le sol. 

Des tests de perméabilités doivent être réalisés afin de vérifier les possibilités d’infiltration du 
sol et de dimensionner les installations nécessaires. 

La perméabilité du sol (K en m/s) doit être comprise entre 10-6 et 10-2 m/s.
Il est par conséquent toujours recommandé de vérifier l’infiltration à la parcelle. 

Dans le cas d’une perméabilité plus forte que 10-2  m/s des dispositifs de prétraitement ou 
filtres devront être mis en place pour éviter le lessivage des sols. Les puits d’infiltration sont 
strictement interdits dans ces configurations. 

La connaissance de la profondeur de la nappe est importante. Le sol situé entre la structure 
et la nappe joue un rôle de filtre. La base de l’ouvrage doit être au-dessus du niveau des 
plus hautes eaux de la nappe souterraine. Cette épaisseur peut être ramenée à 1 m en 
centre urbain dense pour l’infiltration des eaux de toiture. 

Lorsque le risque de pollution accidentelle ou diffuse existe, il faudra prévoir des dispositifs 
d’épuration en amont de l’infiltration dans le sol. Lorsque le risque de pollution est fort, 
l’infiltration est à proscrire ; la sous-couche sera protégée par une géomembrane et 
l’évacuation de l’eau se fera vers un autre exutoire. 
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COMMENT RÉALISER UN TEST DE PERMÉABILITÉ ? 

Pour estimer le débit de vidange des ouvrages d'infiltration, on retiendra la capacité d'absorption du 
sol, mesurée à la profondeur à laquelle l'ouvrage sera réalisé. 

Lorsque l'ouvrage a une emprise importante, il est impératif de procéder à plusieurs essais sur la 
surface totale. 

Les méthodes présentées ci-après ne sont qu’une première approche de la perméabilité du sol. Elles 
ne concernent que la mesure de capacité d'infiltration superficielle. Pour des valeurs exactes, ou dans 
le cas de surfaces importantes à traiter, ou pour des ouvrages profonds, il est indispensable de faire 
réaliser des sondages géotechniques par des personnes compétentes dans ce domaine. 

La méthode Porchet à charge variable 

Cette méthode consiste à creuser un trou cylindrique de 8 ou 10 cm de diamètre et de 50 ou 100 cm 
de profondeur (à l'aide d'une tarière, par exemple). Après l'avoir rempli d'eau, on relève la hauteur du 
niveau d'eau (h(t) en cm, en partant du haut du trou] en fonction du temps (t en min).

On détermine la pente de la courbe (qui doit être une droite) et on calcule la perméabilité du sol (K en 

m/s) à l'aide de la formule suivante : K = 

La perméabilité verticale et horizontale sont mesurées. Suivant la circulaire du 22 mai 1997 3 essais minimum
 sont à réaliser pour une maison d'habitation.

La méthode de type « Matsuo » 

Phase 1 : excavation ( pelle mécanique) de 250cm
Phase 2 : allongement de 100cm 
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Parfois également appelé « essai à fosse « , avec un protocole variable 

* Réalisé en une seule phase ( une seule taille d'excavation)

* En suivant le niveau d'eau en cours de l'essai

* Dimension non fixées

La méthode de type Lefranc / Essai Nasberg

Essai réalisé dans un forage. Suivi du niveau d'eau dans le forage, soit en maintenant constant le débit d'injection
 (ou de pompage), soit après une injection ( ou un prélèvement) initiale. 
L'essai Lefranc est réservé aux sols situés sous le niveau de la nappe. Pour l'essai Nasberg, réservé aux sols 
au dessus de la nappe, seule l'injection est possible.

Maintien du niveau constant
=> les 2 phases permettent la suppression des «  effets de bord » et l'obtention « précise »
 de la perméabilité verticale

Ville de Lannion - Schéma directeur d’assainissement des eaux pluviales
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ANNEXE 2.  RAPPEL REGLEMENTAIRE 

Ville de Lannion - Schéma directeur d’assainissement des eaux pluviales
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LOI SUR L’EAU (CODE DE L ’ENVIRONNEMENT)

Les articles L.214-1 à L.214-6 du Code de l’Environnement (ex loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 
dite « loi sur l’eau ») et le décret n° 2006-881 marque un tournant dans la manière 
d’appréhender le problème de l’eau. Elle est fondée sur la nécessité d’une gestion globale, 
équilibrée et solidaire de l’eau induite par l’unité de la ressource et l’interdépendance des 
différents besoins ou usages qui doivent concilier simultanément les exigences de 
l’économie et de l’écologie. 

Le décret n° 2006-881 du 17 juillet 2006 précise la nomenclature associée à ce type de 
dossier. On peut citer en particulier les articles suivants : 

N° Intitulé Type de procédure 

2.2.2.0 Rejets en mer, la capacité totale de rejet étant supérieure 
à 100 000 m3 / j (D). 

Déclaration 

3.1.2.0 Installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant à 
modifier le profil en long ou le profil en travers du lit 
mineur d’un cours d’eau, à l’exclusion de ceux visés à la 
rubrique 3.1.4.0, ou conduisant à la dérivation d’un cours 
d’eau : 

-Sur une longueur de cours d’eau supérieure ou 
égale à 100 m  (A) 

-Sur une longueur de cours d’eau inférieure à 100 
m (D) 

Le lit mineur d’un cours d’eau est l’espace recouvert par 
les eaux coulant à pleins bords avant débordement. 

Autorisation

Déclaration 

3.1.3.0 Installations ou ouvrages ayant un impact sensible sur la 
luminosité nécessaire au maintien de la vie et de la 
circulation aquatique dans un cours d’eau sur une 
longueur : 

supérieure ou égale à 100 m 

comprise entre 10 et 100 m 

Autorisation

Déclaration 

3.2.3.0 Plans d’eau, permanents ou non : 

Dont la superficie est supérieure ou égale à
3 ha

Dont la superficie est supérieure à 0,1 ha mais 
inférieure à 3 ha   

Autorisation

Déclaration 

3.3.1.0 Assèchement, imperméabilisation, remblais de zones 
humides ou de marais, la zone asséchée étant : 

supérieure ou égale à 10 000 m² 

supérieure à 2 000 m² mais inférieure à 
10 000 m² 

Autorisation

Déclaration 

2.1.5.0 Rejet d’eaux pluviales dans les eaux douces superficielles 
ou sur le sol ou dans le sous-sol, la surface totale du 
projet, augmentée de la surface correspondant à la partie 
du bassin naturel dont les écoulements sont interceptés 
par le projet, étant : 

Supérieure ou égale à 20 ha   

Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha 

Autorisation

Déclaration 

La structure des données à produire pour les 2 types de procédures est la même. 
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La procédure de Déclaration :  

Source : Guide des eaux pluviales : Police de l’eau  


